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PRETTY BOY   

FICHE DE SÉCURITÉ  
  

 
SECTION I – IDENTIFICATION  

 
NOM COMMERCIAL   Pretty Boy  
           
UTILISATION RECOMMANDÉE   Nettoyant d”équipement de peinture 
              
FOURNISSEUR   Products By BMC, LLC 
      ADRESSE    100 Merrick Road Suite #500, Rockville Ctr, NY11570 
    
      COURRIEL   info@prettyboypaintcleaner.com 
  
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE D’URGENCE ....................(800) 424-9300 (Chemtrec) (C C N 226556)  
 
DATE DE RÉVISION.................................9-12-2018  
DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR .................9-12-2018  
  

 
SECTION II – IDENTIFICATION DES DANGERS  

 
EFFETS POTENTIELS SUR LA SANTÉ 
 
Voies d’exposition                         Contact oculaire. Contact avec la peau. Inhalation. Ingestion 
 
Yeux                                              Aucun risque pour la santé n’est connu ou prévisible en utilisation 

normale. Une exposition accidentelle provoquera une irritation légère 
mais passagère. 

  
Peau                                              Aucun risque pour la santé n’est connu ou prévisible en utilisation 

normale. Peut causer une irritation passagère. Un contact prolongé ou 
répété peut dessécher la peau. 

 
Inhalation                                      Aucun risque pour la santé n’est connu ou prévisible en utilisation 

normale.  
 
Ingestion                                       Aucun risque pour la santé n’est connu ou prévisible en utilisation 

normale. L’ingestion peut causer une irritation gastro-intestinale, des 
nausées, des vomissements et de la diarrhée. 

 
Effets environnementaux  
potentiels                                     Compte tenu de la quantité limitée appliquée lors de l’utilisation et la 

taille du contenant, le risque d’effets indésirables est considéré comme 
faible. 

 



  

Page 2 of 7  
  

 
 
 
ÉLÉMENTS D’ÉTIQUETTE CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE (F) DU RÈGLEMENT 29 CFR 
1910.1200 : 
  
SYMBOLE DE DANGER:  Aucun.  
MENTION D’AVERTISSEMENT:  Aucun.  
MENTION DE DANGER:  Aucun.  
MISE EN GARDE:    Aucun.  
ÉLÉMENTS ADDITIONNELS:  Aucun.  
  
AUTRES RISQUES: Les déversements produisent des surfaces très glissante.  
  

 
SECTION III - COMPOSITION/INFORMATION SUR LES INGRÉDIENTS  

 
Composants                                                                                    CAS #               Pourcentage  
SULFONATE D’OLÉFINE, SEL DE SODIUM   68439-57-6       17-22 
TRIÉTHANOLAMINE ALKYLBENZÈNE SUPHONATE LINÉAIRE 68584-25-8 2-6 
BÉTAÏNE DE COCAMIDOPROPYLE     70851-07-9 9-14 
OXYDE DE LAURYL DIMÉTHYLAMINE                 1643-20-5  1-5 
COPOLYMÈRE DE POLYACRYLATE DE SODIUM   9003-04-7 1-5 
POLYÉTHYLÈNE GLYCOL       25322-68-3 1-5            
 
COMPOSANTS DANGEREUX: Ne contient aucune substance dangereuse à déclarer.  
 

 
SECTION IV – MESURES DE PREMIERS SOINS  

 
DESCRIPTION DES MESURES DE PREMIERS SOINS 
  
Contact avec les yeux      Après le rinçage initial, retirer les verres de contact et continuer à rincer 

pendant au moins 15 minutes. Consultez un médecin si une irritation se 
développe et persiste. 

 
Contact avec la peau Rincer à l’eau en cas de contact prolongé. Consultez un médecin si une 

irritation se développe et persiste. 
 
Inhalation    Amener à l’air frais.  
 
Ingestion Boire 1 ou 2 verres d’eau. En cas d’ingestion d’une grande quantité, appeler 

immédiatement un centre antipoison. 
  
PRINCIPAUX SYMPTÔMES ET EFFETS AIGUS ET DIFFÉRÉS 
  
Aucun en utilisation normale.  
  
INDICATION DE TOUTE CONSULTATION MÉDICALE IMMÉDIATE ET DE TOUT TRAITEMENT 
SPÉCIAL NÉCESSAIRE 
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Aucun risque raisonnable previsible. 
  
AUTRE INFORMATION: Aucune.  
  

 
SECTION V – MESURES DE LUTTE CONTRE LE FEU  

 
MOYENS D’EXTINCTION 
  
APPROPRIÉS:    Eau pulvérisée, mousse, dioxyde de carbon (CO2), poudre sèche.  
INAPPROPRIÉS:  Aucun connu.  
  
RISQUES PARTICULIERS RÉSULTANT DE LA SUBSTANCE OU DU MÉLANGE 
  
PRODUITS DE DÉCOMPOSITION DANGEREUX:     Oxydes de carbone (COx), oxydes d’azotes (NOx).  
  
CONSEILS AUX POMPIERS 
  
MESURES DE PROTECTION:    Aucune mesure de protection particulière n’est nécessaire. Porter un 

appareil respiratoire autonome pour combattre les incendies si 
nécessaire.  

  
AUTRES INFORMATIONS:          Ne brûle pas avant l’évaporation de l’eau. Les déversements rendent 

les surfaces glissantes.  
  

 
SECTION VI – MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL  

 
Précautions individuelles               Garder à l’écart le personnel non indispensable. Porter des 

vêtements protecteurs appropriés. 
 
Précautions environnementales    Empêcher toute fuite ou déversement supplémentaire si cela peut 

être fait en toute sécurité.  
 
Méthodes et matériaux de              En cas de déversement, attention aux planchers et surfaces  
nettoyage et mesures de                glissants. Absorber le produit avec un matériau incombustible tel que  
confinement                                     la vermiculite, du sable ou de la terre et le placer dans un contenant  

             en vue de son élimination ultérieure. Après la récupération du  
             produit, rincer la zone à l’eau. 

 
 

 
SECTION VII – MANUTENTION ET ENTREPOSAGE  

 
Manutention  Utiliser l’équipement de protection personnelle requis. Garder le 

contenant fermé lorsqu’il n’est pas utilisé. Ne jamais remettre le 
produit renversé dans son contenant d’origine pour le réutiliser. 
Garder hors de la portée des enfants. 

 
Entreposage            Conserver dans un endroit frais et bien ventilé. Protéger du gel. 
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SECTION VIII – CONTRÔLES DE L’EXPOSITION/PROTECTION 
INDIVUELLE  

 
PARAMÈTRES DE CONTRÔLE  
  
Limites d’exposition professionnelle:               Aucune.  
  
CONTRÔLES D’EXPOSITION 
  
Assurer une ventilation adéquate 
 
Mesures de protection individuelle, comme l’équipement de protection individuelle : 
  
Équipement de protection individuelle 
 
Protection des yeux/du visage           Normalement non nécessaire.  
 
Protection cutanée  Normalement non nécessaire. En cas de contact cutané 

prolongé ou répété, utiliser des gants de protection 
appropriés. Les gants en caoutchouc ou en néoprène sont 
recommandés. 

 
Protection respiratoire            Normalement non nécessaire.  
 
Considérations générales d’hygiène   Manipuler conformément aux bonnes pratiques d’hygiène 

et de sécurité industrielles. 
 

 
SECTION IX – PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES  

 
Couleur                                                       Mauve 
 
Odeur                  Aucune 
 
État physique                 Liquide 
  
pH                                                                6,5-7,5 
 
Point de fusion                                             Non disponible  
 
Point de congélation                  30 °F (-1,1 °C) 
 
Point d’ébullition                  >212 °F (100°C)  
 
Point d’éclair                                                >212 °F (100°C) 
  
Taux d’évaporation                                     Non disponible  
 
Tension de vapeur                                      Non disponible 
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Densité  1 
  
Solubilité (eau)     Complètement soluble 
 
Coefficient de partage (n-octanol/eau)  Non disponible 
 
COV                                                                      0% 
 
Pourcentage de volatilité    estimé à 79%.  
  

 
SECTION X – STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ  

 
RÉACTIVITÉ:                                                      Aucune connue.  
  
STABILITÉ CHIMIQUE:                                      Stable.  
  
RISQUE DE RÉACTIONS DANGEREUSES:     Aucune réaction dangereuse connue dans des conditions 

normales d’utilisation.  
  
CONDITIONS À ÉVITER :                                   Protéger du gel et de la chaleur.  
  
MATÉRIAUX INCOMPATIBLES:                         Aucune connue  
  
PRODUITS DE DÉCOMPOSITIONS DANGEREUX: La décomposition thermique peut produire des 

oxydes de carbone (COx) et des oxydes d’azote 
(NOx). 

  
 

SECTION XI – INFORMATION TOXICOLOGIQUE  
 

INFORMATION SUR LES EFFETS TOXICOLOGIQUES  
  
SULFONATE D’OLÉFINE, SEL DE SODIUM DL50 aigüe par voie cutané (lapin): 6300-160000mg/kg 
        DL50 aigüe par inhalation (rat): 52-206 mg/l 
        DL50 aigüe par voie orale (rat): 2079-2340 mg/kg 
                   
TRIÉTHANOLAMINE ALKYLBENZÈNE              DL50 aigüe par voie cutané (lapin): >2000mg/kg 
SUPHONATE LINÉAIRE                                      DL50 aigüe par voie orale (rat) : 2625 mg/kg 
  
BÉTAÏNE DE COCAMIDOPROPYLE                DL50 aigüe par voie cutané (lapin):: >2000mg/kg 
        DL50 aigüe par voie orale (rat) : 2335 mg/kg 
     
OXYDE DE LAURYL DIMÉTHYLAMINE             DL50 aigüe par voie orale (rat) 1220 mg/kg 
         
COPOLYMÈRE DE POLYACRYLATE DE SODIUM Aucune donnée disponible 
        
POLYÉTHYLÈNE GLYCOL   DL50 aigüe par voie cutané (lapin): >5,000 mg/kg 
        DL50 aigüe par inhalation (rat): >2.5mg/l 
        DL50 aigüe par voie orale (rat): >5000 mg/kg 
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SECTION XII - INFORMATION ÉCOLOGIQUE 

 
 
Effets environnementaux            D’après les données d’écotoxicité et de devenir des ingrédients 

individuels de cette formulation spécifique, ainsi que des formulations 
de produits d’entretien ménager grand public associées, ce produit 
n’est pas considéré comme nocif pour les organismes aquatiques ni 
comme pouvant entraîner des effets néfastes à long terme sur 
l’environnement aux concentrations environnementales pertinentes. 
Ce produit est destiné à une utilisation dispersive et ne doit pas être 
rejeté directement dans l’environnement. 

 
 

SECTION XIII – CONSIDÉRATIONS D’ÉLIMINATION  
 

 
Codes de déchets                         Non réglementé. Le produit est une solution aqueuse qui ne contient 

aucun composant dangereux. 
 
Instructions d’élimination            Ce produit, dans son état actuel, une fois mis au rebut ou éliminé, 

n’est pas un déchet dangereux au sens de la réglementation fédérale 
(40 CFR 261.4 (b)(4)). Conformément à la RCRA, il incombe à 
l’utilisateur du produit de déterminer au moment de son élimination, si 
le produit répond aux critères de la RCRA relatifs aux déchets 
dangereux. Éliminer le contenu/récipient conformément aux 
réglementations locales, régionales, nationales et internationales. 

 
 

SECTION XIV - INFORMATION SUR LE TRANSPORT 
 

TRANSPORT TERRESTRE (DOT):      Non réglementé comme marchandise dangereuse  
TRANSPORT MARITIME (IMDG):        Non réglementé comme marchandise dangereuse 
TRANSPORT AÉRIEN (IATA):              Non réglementé comme marchandise dangereuse 
  

 
SECTION XV - INFORMATION RÉGLEMENTAIRES 

 
RÈGLEMENTS/LÉGISLATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ, DE SANTÉ ET D’ENVIRONNEMENT 
SPÉCIFIQUES À LA SUBSTANCE/AU MÉLANGE 
  
INVENTAIRE DES SUBSTANCES CHIMIQUES TSCA:    Tous les composants de ce produit sont 

répertoriés dans l’inventaire ou exemptés. 
  
EXIGENCES DE DÉCLARATION SARA DES ÉTATS-UNIS 
CLASSE DE DANGER SARA (ARTICLES 311/312):         Non concerné.  
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STATUT RCRA:                                                        Non dangereux selon la RCRA.  
  
INFORMATION SUR LA PROPOSITION  65 DE 
LA CALIFORNIE:                                                      Non concerné.  
  

 
SECTION XVI – AUTRES INFORMATIONS 

 
 COTES NFPA ET HMIS 
  
NFPA: SANTÉ:  0 INFLAMMABILITÉ: 0 INSTABILITÉ: 0  
  
HMIS: SANTÉ:  0 INFLAMMABILITÉ: 0 DANGER PHYSIQUE: 0  
                            
CODE EPP:                    B  
  
CLÉ OU LÉGENDE DES ABRÉVIATIONS ET ACRONYMES UTILISÉS DANS LA FICHE DE 
SÉCURITÉ : AUCUNE 
  
CETTE FDS A ÉTÉ PRÉPARÉE CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS SUIVANTES : 
RÈGLEMENT FÉDÉRAL 29 CFR 1910.1200  
NUMÉRO DE RÉVISION: 2015.01.A  
  
LES INFORMATIONS FOURNIES DANS CETTE FICHE DE SÉCURITÉ SONT EXACTES À NOTRE 
CONNAISSANCE, INFORMATION ET CROYANCES À LA DATE DE SA PUBLICATION. CES 
RENSEIGNEMENTS SONT UNIQUEMENT DES INSTRUCTIONS POUR LA MANIPULATION, 
L’UTILISATION, LE TRAITEMENT, LE RANGEMENT, LE TRANSPORT, L’ÉLIMINATION ET 
DISPERTION EN TOUTE SÉCURITÉ ET NE CONSTITUENT PAS UNE GARANTIE OU UNE 
SPÉCIFICATION DE QUALITÉ. CES RENSEIGNEMENTS NE CONCERNENT QUE LE MATÉRIAU 
SPÉCIFIQUEMENT DÉSIGNÉ ET PEUVENT NE PAS ÊTRE VALABLES POUR UN TEL MATÉRIAU 
UTILISÉ EN TANDEM AVEC D’AUTRES MATÉRIAUX OU DANS LE CADRE DE TOUT PROCESSUS, 
AUTRE QU’INDIQUÉ DANS LE TEXTE. 
 
 


